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ÉDITO
Sur le terrain, en Palestine, nous avons été 
témoins de la dégradation des conditions 
économiques et sociales, liée aux différents 
changements géopolitiques qu’a connus la 
région. L’amélioration de la situation semble 
être conditionnée par une solution plus politique 
qu’humanitaire à proprement dit. 
Afin de pouvoir, malgré tout, soulager les 
Palestiniens, dont la résilience reste grande, et 
les aider à améliorer leurs conditions de vie très 
difficiles, nos équipes développent des projets 
humanitaires, parfois vitaux. 

À Gaza, suite aux bombardements de mai dernier,  
nous avons déclenché un nouveau programme 
d’urgence, qui dure encore aujourd’hui. Nous 
avons à la fois débloqué un fonds d’urgence et 
utilisé notre stock de contingence. Sur place, le 
SIF et le CICR1 sont les seuls à pouvoir s’appuyer 
sur ce type de dispositif.
Notre autre priorité porte sur la réhabilitation et 
la reconstruction d’infrastructures. Nos équipes 
ont identifié plus de 990 maisons et locaux 
commerciaux totalement détruits, 678 maisons 
sévèrement endommagées et inhabitables ainsi 
que 12 886 maisons individuelles ayant besoin 
de réhabilitation. Nous avons aussi listé des 
infrastructures capitales telles que des écoles, 
crèches, terrains et routes agricoles, dégradées par 
les bombardements.  

Nous poursuivons parallèlement les programmes 
prévus dans notre plan d’actions pour l’année 
2021. C’est le cas, notamment, du parrainage 
d’orphelins qui permet de soutenir des milliers 
d’enfants en situation précaire ainsi que leurs 
familles. 

Les besoins en Palestine restent immenses. Votre 
aide nous est indispensable.

Merci pour votre soutien continu.

     Mahieddine Khelladi
     Directeur Exécutif

(1) Comité international de la Croix-Rouge

SOUTENIR UNE POPULATION AU BORD
DE LA FAMINE
Le grand Sud de Madagascar, où le SIF 
intervient depuis 2014, est touché par la 
pire sécheresse que le pays ait connue 
depuis 40 ans. Cette grave crise affecte 
la sécurité alimentaire de la population. 
Plus d’un million de personnes dans la 
région se trouvent dans une situation 
d’urgence alimentaire. Parmi elles,     
14 000 sont frappées par la famine3. 

Cette situation, exacerbée par les 
effets du dérèglement climatique, de 
plus en plus marqué, et le manque 
d’infrastructures d’accès à l’eau, 
impacte particulièrement les femmes 
et les enfants. Selon le Programme 
Alimentaire Mondial, trois enfants sur 
quatre quittent l’école pour aider leurs 
parents à se procurer de la nourriture. 
Certains d’entre eux sont contraints à la 
mendicité.

Face à cette catastrophe humanitaire, 
le SIF a mené une intervention, dans le 
district d’Ampanihy, en coordination 
avec les acteurs présents localement. 
Nos équipes ont ainsi fourni, dans un 
premier temps, une aide alimentaire 
d’urgence à 760 familles, couvrant 
leurs besoins pour un mois. En 
parallèle, le SIF a apporté un soutien 
financier à près de 200 femmes 
cheffes de ménage et à des personnes 
vulnérables en situation de handicap. 
Nos actions visent à leur permettre 
d’assurer leur sécurité alimentaire et le 
maintien de leurs moyens d’existence. 
Grâce à votre soutien, nous espérons 
toucher un plus grand nombre de 
bénéficiaires.

(2) Soit l’équivalent de 1,71 € 
(3) Source : ACAPS

Vous pouvez continuer à soutenir ce programme sur www.secours-islamique.org

VOS DONS EN ACTIONS

URGENCE
MADAGASCAR

L’ESSENTIEL

Madagascar

est le pays le plus exposé 
aux cyclones en Afrique

est le 3e pays au monde le 
plus vulnérable aux effets 
du changement climatique

vit sa 3e année
consécutive de sécheresse

90%
de la population y vit avec 

moins de 2 $2 par jour

Près d’1 enfant sur 6 y 
souffre de malnutrition



SYRIE
RETROUVER UN ACCÈS SÉCURISÉ À 
L’EAU POTABLE DANS LES VILLAGES
En Syrie, plus de 11 millions de personnes sont dans 
le besoin. Parmi elles, des populations vulnérables 
sont contraintes de se déplacer vers d’autres villes 
ou même de fuir le pays. Depuis quelques années, de 
nombreux Syriens font le choix de retourner dans leur 
lieu d’origine. Le SIF vise à assurer la faisabilité de 
ces mouvements dans la dignité pour les bénéficiaires. 
Dans ce cadre, nous menons depuis 2008 des projets 
de reconstruction et d’amélioration d’habitations et 
d’infrastructures publiques. Soutenu par l’OCHA1, le 
SIF développe également des activités d’enlèvement 
de débris dans des quartiers démolis et organise des 
distributions de matériel, afin de permettre aux familles 
de se débarrasser de leurs ordures ménagères. En outre, 
nous avons aussi restauré des puits réduisant la pollution 
de l’eau et donc la circulation des maladies hydriques. 
Ces installations permettent également de préserver les 
populations des inondations en hiver.

PLAIDOYER
LE SIF SALUE LE RENOUVELLEMENT DES 
AMBITIONS FRANÇAISES DE SOLIDARITÉ 
INTERNATIONALE
Le SIF s’est mobilisé pour la loi sur le “Développement 
solidaire et la lutte contre les inégalités mondiales”, 
adoptée le 20 juillet 2021. Nous saluons les principes 
directeurs de la politique de développement française 
qui se fondent sur les droits humains et le droit 
international humanitaire ainsi que sur l’existence d’une 
programmation financière pour atteindre ses objectifs. 
Nos principales thématiques d’intervention ont été 
identifiées comme des enjeux cruciaux : les droits de 
l’enfant comme l’une des priorités de la politique de 
solidarité internationale française, l’accès à l’eau et 
l’assainissement, l’accès à l’éducation et la sécurité 
alimentaire.

Le SIF restera très attentif et suivra de près la mise en 
œuvre de la loi. Très impliqués, nous continuerons à 
plaider pour la prise en compte de nos recommandations 
dans l’évaluation de l’aide publique ou de 
développement. 

FRANCE
ESCAPADE CULTURELLE AU CHÂTEAU DE 
VERSAILLES

En plus de l’accompagnement social au quotidien, le 
SIF organise ponctuellement des activités culturelles 
en faveur des bénéficiaires de ses actions et dispositifs 
en France. Fin août, une cinquantaine de personnes de 
notre Centre d’Accueil de Jour (CAJ) et notre Centre 
d’Hébergement d’Urgence (CHU) de Massy ont ainsi 
passé une journée au Château de Versailles, joyau du 
patrimoine français. C’était une première pour l’immense 
majorité d’entre-elles ! Le groupe était accompagné de 
travailleurs sociaux du SIF et de bénévoles. Cette sortie 
leur aura notamment permis de retrouver l’estime de soi 
et de s’échapper momentanément de leurs difficultés       
« Moralement, la visite leur a fait un bien fou, souligne 
Nelly, Coordinatrice de nos missions sociales dans 
l’Essonne (91). Ils oublient leurs soucis et apprennent à 
connaître les autres. Notre mission, c’est aussi aider les 
personnes qui sont en voie d’exclusion à recréer du lien 
social. Cela leur donne l’énergie pour avancer ! » 

AGENDA

ACTUALITÉ

15 octobre
• Journée mondiale du lavage des mains
16 octobre
• Journée mondiale de l’alimentation
17 octobre
• Journée internationale pour l’élimination de la pauvreté

du 1er au 12 novembre
• UNFCCC2- COP26 sur le climat à Glasgow
du 11 au 13 novembre
• Forum de Paris sur la Paix
19 novembre
• Journée mondiale des toilettes. Publication d’un rapport  
  d’expertise sur l’assainissement en milieu rural.
20 novembre
• Journée internationale des droits de l’enfant
29 novembre
• Journée internationale de solidarité avec le peuple   
  palestinien
30 novembre
• Journée mondiale de la générosité

5 décembre
• Journée internationale des volontaires
10 décembre

• Journée mondiale des Droits de l’Homme
18 décembre
• Journée internationale des migrants
20 décembre
• Journée internationale de la solidarité humaine

(1) Bureau de la coordination des affaires humanitaires des Nations Unies
(2) Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques
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S Vos questions sur… le mécénat et le sponsoring
Est-il possible de soutenir le SIF en tant qu’entreprise ? Oui. Le partenariat offre de nombreux avantages aux artisans, commerçants, PME et sociétés qui 
souhaiteraient soutenir nos projets humanitaires. Celui-ci s’opère via du mécénat classique (action philanthropique pour laquelle l’entreprise reçoit une réduction fiscale 
en contrepartie) ou du sponsoring (action commerciale dans laquelle l’entreprise recherche une exposition publicitaire).
Auriez-vous un exemple ? À l’instar d’autres entreprises, JYBLI RENT (société spécialisée dans la location de machines et de matériel pour la construction) a fait le 
choix de soutenir nos actions. Depuis sa création, ce partenaire considère la solidarité comme une valeur essentielle de son projet d’entreprise. Au travers des deux formes 
de partenariat proposées, il a pu soutenir des projets humanitaires menés auprès de personnes en difficulté.

Don financier, en nature ou de compétences, chaque action est utile à la poursuite de nos actions. En tant que société/entreprise, vous avez aussi la possibilité de 
nous verser votre Zakât Al Maal que nous redistribuerons, à travers nos projets humanitaires, aux personnes dans le besoin.

Vous avez une question sur le partenariat ? N’hésitez pas à nous contacter à l’adresse partenaires@secours-islamique.org ou au 06 24 10 33 51.

30 ans du SIF30 ans d’humanitaire30 ans de partage30 ans d’aide



La Palestine traverse l’une des pires crises humanitaires de ces dernières décennies. Sur place, la population s’enlise chaque jour un peu plus dans la précarité. 
On estime qu’environ 2,45 millions de Palestiniens dépendent aujourd’hui de l’aide humanitaire pour vivre1, dont 900 000 en Cisjordanie et Jérusalem et           
1,6 million à Gaza. Intervenant dans le pays depuis ses débuts, le SIF y mène des projets agissant pour la résilience des Palestiniens - notamment de sa jeunesse - 
et la survie de l’économie locale, en parallèle des opérations d’aide d’urgence.

PARRAINER UN ORPHELIN 
PALESTINIEN, UNE SOURCE D’ESPOIR
La population palestinienne est frappée par une situation 
de crise qui dure depuis des années : restrictions de 
mouvements, chômage, accès insuffisant aux services 
de santé, à l’eau et à l’électricité, insécurité alimentaire 
grandissante, etc. Dans ce contexte difficile, le SIF, en 
plus d’apporter une aide aux Palestiniens pour améliorer 
leurs conditions de vie, accorde une importance majeure 
à l’accès à l’éducation des enfants. Il l’encourage car 
c’est l’une des clés pour soutenir la résilience de la 
population et lui permettre de gagner en autonomie. En 
apportant un soutien financier à 4 809 orphelins et à leur 
famille, nos généreux donateurs y contribuent de façon 

AGIR DANS L’URGENCE 
Entre le 10 et le 21 mai 2021, la Palestine a vécu la 
pire escalade militaire depuis 2014. Ces onze jours 
de bombardements ont paru durer une éternité pour 
la population. Cela aura coûté la vie à 256 Gazaouis, 
dont 66 enfants et 40 femmes. De nombreux dégâts 
matériels ont été dénombrés : plus de 18 000 habitations, 
de nombreuses installations d’eau, infrastructures 
éducatives, hôpitaux et centres médicaux ont été détruits 
ou endommagés.

« Les rues ont été bombardées, les 
réseaux électriques et d’eau potable 
sont hors d’usage. Il y a aussi toutes 

les conséquences psychologiques, 
notamment pour les enfants. C’est 
la quatrième guerre en 13 ans. Les 

Gazaouis ont vraiment besoin de paix... »
avait témoigné Adel Kaddum,

notre Chef de mission adjoint, au début des hostilités.

Basé sur place, le SIF a débloqué immédiatement une 
aide de 500 000 euros pour agir rapidement auprès des 
victimes, notamment celles ayant dû fuir leur domicile. 
Dès l’annonce d’un cessez-le-feu, des distributions 
de couvertures, de kits d’hygiène ou encore de kits de 
cuisine ont été opérées par nos équipes, pour 6 000 
bénéficiaires. De plus, à l’occasion de l’Aïd Al Adha, de 
la viande a été distribuée à près de 4 500 foyers démunis 
et familles d’orphelins parrainés par le SIF. 
Appuyé par le Centre de Crise et de Soutien du MEAE2, 
le SIF a aussi reconstitué ses stocks de contingence afin 
de pouvoir intervenir de manière instantanée auprès 
des Palestiniens, en cas de nouvelle crise nécessitant 
une intervention d’urgence. En parallèle, notre 
organisation s’est associée à la prise de position de la 
Coalition Éducation, dont elle est membre. Ensemble, 
nous avons condamné publiquement et fermement les 
dommages causés par les bombardements aux écoles et 
infrastructures civiles.  

     PAROLE
     D’EXPERT
Entretien avec Xavier Nicolas,
Chef de mission Palestine

Comment avez-vous vécu les conflits à Jérusalem, 
qui se sont ensuite propagés dans le reste de la 
Cisjordanie et à Gaza ?
Pendant cette période, nous avons assisté à la pire 
escalade des hostilités depuis 2014. À Gaza, les 
conditions humanitaires déjà désastreuses ont empiré, 
notamment à la suite des nombreux décès de civils, de 
la destruction d’infrastructures et d’habitations, de la 
diminution critique de l’approvisionnement en services 
de base et des mouvements importants de population. Le 
contexte sécuritaire à Gaza est encore fragile aujourd’hui.

Quelles ont été les actions des équipes sur place ?
Dès les premières heures du cessez-le-feu, les équipes du 
SIF étaient sur le terrain pour apporter de l’aide à 1 150 
familles (soit environ 6 000 personnes) ayant perdu leur 
maison et ayant dû fuir. Des kits de cuisine et d’hygiène, 
des couvertures et des bâches pour protéger les toits des 
habitations leur ont été distribués.

Quelle est la priorité du SIF dans son intervention 
auprès des Palestiniens ?
La priorité du SIF est de venir en aide aux populations 
palestiniennes les plus vulnérables grâce à des 
programmes d’aide d’urgence, de développement et 
le parrainage d’orphelins. Nous mettons en œuvre de 
nombreux projets d’accès à l’eau et l’hygiène, à la 
sécurité alimentaire, à la protection des personnes, à la 
réhabilitation, ainsi qu’à l’urgence et post-urgence, afin 
de combler les besoins immenses qui existent dans ces 
domaines.

Retrouvez l’intégralité de cette interview
et l’ensemble du dossier sur le site
www.lepartenairehumanitaire.org

DOSSIER

PALESTINE
AGIR POUR LA RÉSILIENCE

significative. Veiller à la santé et au bien-être des enfants 
est également primordial. Ainsi, un projet de soutien 
psychosocial a permis d’accompagner 964 enfants et 
jeunes orphelins ainsi que 542 femmes veuves de Gaza. 
Ils ont pu, au cours de différentes activités, apprendre à 
mieux gérer leur stress et à développer un mécanisme 
de résilience pour améliorer leur quotidien et envisager 
un meilleur avenir. Dans les prochains mois, le SIF s’est 
fixé comme objectif de parrainer encore plus d’orphelins 
palestiniens. Au nom de tous ceux qui ont été soutenus, 
qui le sont aujourd’hui et qui le seront prochainement, 
nous vous remercions chaleureusement pour votre appui 
et votre confiance. 

(1) Sources : ACAPS, 2021 - (2) Ministère de l’Europe et des Affaires étrangères - (3) Sources infographie : ACAPS, Banque mondiale, Organisation Mondiale de la Santé (OMS), Bureau de la coordination des affaires humanitaires, OCHA, Autorité palestinienne de l’eau (PWA), Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA), Palestinian Central Bureau of Statistics (PCBS).
 

96%

UNE SITUATION HUMANITAIRE ALARMANTE3

GAZA EST SOUS BLOCUS
depuis 2006

ACTIONS DU SIF EN PALESTINE
EN 2020

ÉDUCATION ET PROMOTION DU BIEN-ÊTRE DE L’ENFANT

SÉCURITÉ ALIMENTAIRE ET MOYENS D’ÉXISTENCE MISE À L’ABRI ET HÉBERGEMENT

5 227 000
habitants en Palestine

5 746 000
Palestiniens réfugiés

de l’eau courante à Gaza 
est impropre à la 
consommation humaine

En 2020, l'électricité n'y
était disponible que pendant
13 heures par jour, en moyenne

Le taux de chômage y était
de 49 % à la fin de 2020,
et le taux de pauvreté à 56 %

• Réhabilitation de réseaux d’eau
• Recyclage des eaux grises
• Distribution de kits d’hygiène face
  à la COVID-19, etc.

• Réhabilitation de logements
• Distribution de kits d’hivernage
• Fourniture de produits de première  
  nécessité, etc.

• Aide aux agriculteurs
• Soutien aux organisations
  de femmes
• Aide alimentaire, etc.

• Parrainage d'orphelins
• Soutien psycho-social
• Activités Génératrices   
  de Revenus (AGR), etc.

1 500 000
personnes
vivent en-dessous
du seuil de
pauvreté

49% 56%

2020

2 000 000
de personnes
souffrent
d’insécurité
alimentaire

2 450 000
Palestiniens
ont besoin
d’une aide
humanitaire

EAU, HYGIÈNE ET ASSAINISSEMENT

54,1%
27,11%

8,87%

9,92%

38,3 %46,9 % 28,7 %

PALESTINE
AGIR POUR LA RÉSILIENCE
PALESTINE
AGIR POUR LA RÉSILIENCE



10 € / mois 20 € / mois 30 € / mois

Autres (préciser) .......................................... € / mois

Secours Islamique France
Siège social : 10, rue Galvani 91300 Massy

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez le Secours Islamique France 
à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte, et votre 
banque à débiter votre compte conformément aux instructions du Secours 
Islamique France. Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque 
selon les conditions décrites dans la convention que vous avez passée avec elle.

Date : / / Signature :

NOM ET ADRESSE DU CRÉANCIER

Numéro d’identification international du compte bancaire – IBAN (International Bank Account Number)

IBAN

Code international d’identification de votre banque – BIC (Bank Identifier Code)

BIC

1er 10 20 25155

MERCI DE JOINDRE VOTRE RIB

À travers ce don régulier...Je m’engage à hauteur de...

Je choisis d’être prélevé chaque mois le...

Afin de garantir le bon acheminement de votre courrier, merci d'inscrire 
les informations (en majuscules SVP) dans les cases indiquées.

     J'accepte de recevoir des informations du SIF par email

Je soutiens le SIF en général
et lui permets d’agir là où les besoins l’exigent

J’agis face à la Crise Palestinienne
pour répondre aux besoins immédiats et apporter un soutien durable

Les dons sans sélection de projet(s) seront versés dans le Fonds Général du SIF.

Retrouvez tous les détails de nos programmes sur notre site internet 
www.secours-islamique.org

   Pour les dons par chèque, merci d’envoyer ce coupon accompagné de votre         
   chèque libellé à l’ordre du Secours Islamique France
   Pour les dons par virement bancaire, le numéro de  compte  à renseigner est   
   l’IBAN : FR76 3000 4016 1100 0023 8704 723
   Pour les dons par carte bancaire, nous vous invitons à vous rendre sur notre site 
   internet www.secours-islamique.org/dons (interface sécurisée)

Le SIF est habilité à recevoir les legs et donations. Pour recevoir la documentation, cochez ici

           L’article 3 du décret n° 2013-417 du 21 mai 2013 interdit l’envoi d’espèces par voie postale.

Nom

Prénom

N° Appt., Etage...

Bât., Résidence, Immeuble...

N° Type Voie (Rue, Avenue, Allée, Boulevard...)

Libellé de la voie

Code Postal Commune

Téléphone

E-Mail

Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informatisé détenu par le Secours Islamique France (SIF). Elles sont destinées au département de la communication et du développement pour la gestion de la relation donateurs 
et aux tiers mandatés par le SIF pour faire appel à votre générosité. Lorsqu’un transfert vers un pays hors Union Européenne est envisagé, des mesures de protection et de sécurité de vos données ont été mises en place. Vous pouvez connaitre les détails de 
ces mesures de protection en envoyant un mail à dpo@secours-islamique.org. Conformément au règlement européen sur la protection des données personnelles et à la loi « informatique et libertés », vous pouvez vous opposer à l’utilisation de vos données 
à caractère personnel auprès du SIF. Vous bénéficiez d’un droit d’accès, d’opposition, de rectification, de limitation, de portabilité ou d’effacement de vos données en contactant dpo@secours-islamique.org ou au 0160141414. Vos données ne font pas l’objet 
d’un échange avec des tiers.Si vous souhaitez avoir plus d’informations, vous pouvez nous contacter SIF, 10 rue Galvani, 91300 - Massy.
Pour les particuliers, l’article 200 du code général des impôts vous donne droit à une réduction de 75 % de vos dons plafonnés à 1 000 €, puis de 66 % dans la limite de 20 % de votre revenu net imposable. Pour les personnes morales, l’article 238 bis du 
code général des impôts donne droit à une réduction d’impôt égale à 60 % des dons effectués par les entreprises assujetties à l’impôt sur le revenu ou à l’impôt sur les sociétés, pris dans la limite de 5 pour mille du chiffre d’affaires.

Le Partenaire Humanitaire • Le Journal trimestriel du Secours Islamique France • 58, bd. Ornano 93285 Saint-Denis Cedex • Email : info@secours-islamique.org • Edité par : le Secours Islamique 
(ONG labellisée par le Don en Confiance) • Directeur de publication : Mahieddine Khelladi • Directeur de la rédaction : Samir Majdoub • Rédactrice en chef : Namissa Sanfo • Secrétaire de 
rédaction : Malak Benani • Ont collaboré  à ce numéro : Rizlane Boumedane ; Imed El Qouqi ; Maria Fraskou ; Robin Humeau ; Perrine Mace ; Malak-Gabrielle Mahmoud Atieh ; Mélissa Mankaï ; 
Laura Ter Schiphorst ; Giacomo Rossi ; Adrian Verdugo ; Anthony Yatkin ; Rahil Zeroual • Infographiste : Aziz Assafi • ISSN : 1283-7687 • Dépôt légal : 4e trimestre 2021 • Imprimerie : Kerel, Le 
Mans, France • Crédits photos : ©SIF

Pour réduire l’impact
environnemental des

emballages et des papiers

Je soutiens le SIF en général
et lui permets d’agir là où les besoins l’exigent

J’agis face à la Crise Palestinienne
pour répondre aux besoins immédiats et apporter
un soutien durable

Je verse ma Zakât Al Maal Palestine
pour soutenir les projets du SIF à Gaza et en Cisjordanie

J’apporte une aide alimentaire
et contribue à développer les moyens d’existence
des populations

Je soutiens les projets en France
du SIF pour aider les familles en difficultés, sans-abri,
migrants, etc.

et je souhaite le répartir entre les projets...

(1) Les dons sans sélection de projet(s) seront versés dans le Fonds Général du SIF.

Le SIF, seul acteur humanitaire
français musulman à être labellisé

par le Don en Confiance

1

PALb21Jf1

JE FAIS UN DON PONCTUEL

JE FAIS UN DON RÉGULIER

J’AGIS IMMÉDIATEMENT
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